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En 2026, les délégués territoriaux pourront accompagner le développement des savoirs sportifs 
fondamentaux, à savoir : 

 la prévention des noyades et le développement de l’aisance aquatique via : 

o la mise en place d’actions d’apprentissage de l’aisance aquatique à destination 
d’enfants de 4 à 6 ans (désignée sous le terme de « classe bleue » sur le temps scolaire 
ou de « stage bleu » sur le temps extra-scolaire), et jusqu’à 18 ans pour les enfants en 
situation de handicap ; 

o le dispositif « J’apprends à nager », pour soutenir des stages d’apprentissage de la 
natation pour les enfants de 6 à 12 ans (jusqu’à 18 ans, pour les enfants en situation 
de handicap), et les adultes de plus de 45 ans ne sachant pas nager, résidant 
prioritairement dans les zones carencées. Il est précisé que la part réservée aux actions 
en faveur des adultes ne pourra pas excéder 10% de l’enveloppe. 

 le « Savoir Rouler à Vélo » (SRAV) via la mise en place de cycles qui s’adressent aux enfants de 
6 à 12 ans, et jusqu’à 18 ans pour les enfants en situation de handicap. 

 

 

 2  SAVOIR ROULER A VELO 

 
Les structures éligibles à ce dispositif sont celles éligibles à la part territoriale, auxquelles on ajoute les 
collectivités territoriales ou leurs groupements. Les projets reposant sur des actions de communication 
et/ou de pilotage afin de déployer ce dispositif ne sont pas éligibles. 

Les actions à destination des enfants en situation de handicap devront faire l’objet d’une attention 
particulière. Un décloisonnement de l’âge jusqu’à 18 ans pour ces enfants est proposé. 

 
Le dispositif « Savoir Rouler à Vélo » permet la généralisation de l’apprentissage de la pratique du vélo 
en autonomie pour l’ensemble des enfants âgés de 6 à 11 ans avant l’entrée au collège, et jusqu’à 18 
ans pour les enfants en situation de handicap. En 10 heures, il leur permet de : 

 Devenir autonome à vélo, 

 Pratiquer quotidiennement une activité physique, 

 Se déplacer de manière écologique et économique. 
 

L’acquisition des compétences du SRAV se déroule en trois paliers : 

 1er bloc : Savoir Pédaler - maîtriser les fondamentaux du vélo. 

Il s’agit d’acquérir un bon équilibre et d’apprendre à conduire et piloter son vélo correctement : 
pédaler, tourner, freiner. 

 2ème bloc : Savoir Circuler - découvrir la mobilité à vélo en milieu sécurisé. 

Il s’agit de savoir rouler en groupe, communiquer pour informer les autres d’une volonté de 
changer de direction, et découvrir les panneaux du code de la route. 

 3ème bloc : Savoir Rouler à Vélo - circuler en situation réelle 

Il s’agit d’apprendre à rouler en autonomie sur la voie publique et à s’approprier les différents 
espaces de pratique. 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 9 – 2026 

Modalités relatives au renforcement des savoirs sportifs fondamentaux 
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Peuvent être financées : 

- Des interventions qui incluent le bloc 3 du SRAV : soit un programme complet (blocs 1, 2 et 3), soit 
des blocs 3 qui viennent compléter des blocs 1 et 2 réalisés par une autre structure ; 

- Des formations d’intervenants, en capacité de réaliser l’ensemble du programme SRAV (blocs 1, 2 
et 3) ; 

- Des actions permettant de faciliter l’accès et l’usage (entretien, recyclage) du matériel2. 
 

Le bilan des actions financées sur ce dispositif se fera en deux parties : 

o Transmission du compte-rendu financier via Le Compte Asso (évaluation qualitative et 
financière) ; 

o Saisie des informations sur les actions réalisées sur le portail « Savoir rouler à vélo » / onglet « Je 
déclare une intervention ». 

 
Depuis 2023, il peut être procédé à une demande de reversement par l’Agence nationale du Sport 
auprès des porteurs de projet qui n’auraient pas saisi les informations sur les actions réalisées dans 
le portail « Savoir Rouler A Vélo ». 

 
 
 
 

 

2 Il est rappelé que, dans le cadre d’un projet déposé, l’acquisition de petits matériels hors bien amortissables est autorisé 
pour un montant maximal unitaire de 500€ hors taxe. 


